
Epistolier prolixe, le
chef de l’Etat ne cesse
d’envoyer des mes-

sages appelant à l’adhésion
au projet de refondation de
l’Etat, qu’il souhaite mettre
en route à partir de la pro-
chaine législature. Après
l’éloge à la femme le 8 mars,
ce fut au tour des moudjahi-
dine d’être sanctifiés le 19
du même mois. C’est ainsi
que d’une «congrégation» à
une autre, il redit son désir
d’être aidé dans son grand
œuvre qu’il n’a d’ailleurs
pas manqué de le comparer
à un second «1er Novembre».
Ce qui est en soi un abus de
langage courant dans la vul-
gate du système, c'est-à-dire
une solennité creuse dans le
propos mais qui sert à don-
ner de la gravité à la
moindre opération politique.

Sur la brèche afin d’exor-
ciser le péril de l’abstention,
il fait cependant en sorte de
culpabiliser l’électorat seul
au cas où la participation ne
serait pas à la hauteur de
l’enjeu dont s’impliquera la
future chambre. En apparen-
ce, l’argument semble rai-
sonnable sauf quand il est
examiné attentivement par
l’électeur scrupuleux, celui-
ci s’aperçoit qu’il est peu
convaincant. Et, plus grave
même, il le soupçonnerait de

n’être qu’un tour de passe-
passe. Car enfin, se dira-t-il,
pourquoi le pouvoir occulte-
t-il  sciemment l’idée d’un
mandat transitoire si réelle-
ment il voulait faire de
l’Assemblée du 10 mai une
véritable Constituante ?
Elémentaire constatation,
dont veut se passer le régi-
me qui veut éviter, par de
subtils subterfuges,  l’évo-
cation de la possibilité d’une
2e République. En clair, cela
s’appelle «l’esprit du systè-
me» auquel même le prési-
dent actuel ne veut pas
renoncer. Il est d’ailleurs
une des caractéristiques de
cette philosophie du pouvoir
qui remonte à l’aube de l’in-
dépendance et consiste à ne
jamais remettre en question
les fondamentaux de sa
pérennité mais d’agir uni-
quement sur les instruments
de son fonctionnement.
D’ailleurs, l’histoire de nos
institutions l’illustre parfai-
tement.

C’est ainsi que Ben Bella
et le fameux «Bureau poli-
tique», clandestinement bri-
colé à Tlemcen, après avoir
taillé des croupières à la
Constituante élue en sep-
tembre 1962, imposèrent par
la violence et la pression
une définition fondatrice de
l’Etat tout à fait à l’opposé

des recommandations du
congrès de la Soummam ou
celui du CNRA de Tripoli. Et,
pis encore, en mettant sous
le boisseau la Déclaration de
Novembre 1954. De cette
époque date le sigle R.A.D.P
qui n’a pas repris les réfé-
rents historiques qui envisa-
geaient l’intitulé de la renais-
sance de l’Etat sous la
forme de «République
démocratique et sociale».
Après la période grise, allant
du 19 juin 1965 à décembre
1976 au cours de laquelle
l’Etat fonctionnait sans loi
fondamentale, Boumediène
fera plébisciter une
Constitution fortement ins-
pirée par celle du franquis-
me espagnol et qui était la
photographie parfaite du
despotisme «bienveillant»
mais où il n’y avait guère de
place pour les libertés
publiques. Plus tard, son
successeur Bendjedid com-
manditera en février 1989
une loi fondamentale sous la
pression de la révolte
d’Octobre 1988. Bien que ce
texte ait gommé toutes réfé-
rences idéologiques au
«parti-Etat», il est demeuré
tout à fait muet sur les nou-
velles exigences de la socié-
té et notamment sur le para-
mètre identitaire.
Précisément Zeroual «re-toi-

lettera» la mouture en 1996
en y introduisant une dose
d’amazighité et en dopant
l’institution législative par la
création d’une seconde
chambre.

Or, ces quatre
Constitutions-clés, ayant
accompagné les moments
forts de la vie du pays, n’ont
finalement eu que peu d’ef-
fet sur les modalités tradi-
tionnelles qui façonnèrent
des légitimités de sérail.
Elles ne servirent en fait
qu’à légaliser des succes-
sions en interne du système.
Comme des poupées russes
qui s’imbriquent les unes
dans les autres, ces
Constitutions-là ne furent
que des variations issues de
la même matrice. Autrement
dit, la filiation des pouvoirs,
qui viennent traverser le
demi-siècle de cet Etat, est
clairement établie. D’où la
suspicion justifiée de l’opi-
nion face aux promesses de
changement des mœurs
politiques par la seule magie
d’un ravalement du cadre
institutionnel.

Bouteflika, qui n’a rien
d’un novateur en la matière,
s’apprêterait donc à
reprendre la recette de ses
prédécesseurs par le biais
de quelques cosmétiques
juridiques afin de mettre en

conformité avec l’air du
temps une Constitution qui,
à son tour, sera violée par
petites agressions comme
ce fut le cas le 12 novembre
2008. A moins que dans un
improbable scénario, écrit
par lui seul, le président
devance les doutes en ren-
dant public son projet de
Constitution pour en faire le
thème de sa campagne de
mobilisation. Est-ce trop
demander au premier des
Algériens d’être concrète-
ment crédible en ces temps
cruciaux ?

B. H.  
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Cette année, le Salon du livre de Paris a été éclipsé par
le Grand Salon du 

… deux-roues à Toulouse ! 

La Commission nationale de surveillance des
législatives du 10 mai a adressé ce week-end une
lettre à celui qui l’a installée, Abdekka. Dans cette
missive, ladite commission exhorte le châtelain, je
cite «à prendre ses responsabilités». Cet organe
censé surveiller le prochain scrutin estime que
Boutef’ doit peser de tout son poids pour que les
élections se déroulent réellement selon des normes
démocratiques. Je trouve les membres de cette
commission pas gentils du tout avec le raïs. Et sur-
tout pas justes ! S’il y en a bien un dans cette affai-
re qui a pris toutes ses responsabilités, c’est
Abdekka. Oui, m’sieur ! Lui, en arrivant au Palais en
1999, a d’emblée présenté son programme. Avec
une clarté impossible à égaler : il a mis en cause la
première violence, celle de l’arrêt du processus
électoral. Il a pris sous son aile vachement protectri-
ce tout ce que comptaient les maquis comme émirs
bouchers. Il a mis en place tout un arsenal juridique
habillé de gomme solide et efficace, afin d’effacer
toute trace de la décennie rouge et de réinsérer «Bla
Djeddna» les tangos dans les villages et villes. Sa
plume s’étant ainsi déliée, il l’a encore trempée dans
l’encrier pour rédiger un autre texte criminalisant
tout acte qui viserait à dénigrer un terroriste repenti
ou tout simplement à le désigner sous ce vocable. Il
a contraint des responsables militaires locaux à
s’asseoir côte à côte avec des émirs des groupes
armés revenus aux affaires civiles lors des der-

nières campagnes présidentielles, à côtoyer dans
les travées des meetings d’ex-pouilleux des mon-
tagnes pour bien montrer que les… émirs avaient
fini par pardonner aux bidasses leur première vio-
lence. Et là, tout récemment, il a ordonné la légalisa-
tion d’une chiée de partis islamistes pour qu’ils
aillent en groupe ou en solo occuper le plus de
sièges verts à l’APN. Que voudriez-vous que le mon-
sieur fasse de plus en termes de prise de responsa-
bilités ? Je trouve que c’est déjà pas mal ! L’Algérie
n’a jamais compté autant de tangos en liberté.
L’Algérie n’a jamais autant réintégré de tangos à
leurs postes de travail avec instruction ferme de
régulariser leur plan de carrière et de retraite.
L’Algérie n’a jamais enregistré autant de partis isla-
mistes légaux. Et l’Algérie n’a jamais autant instru-
menté les mosquées à des desseins électoralistes.
Et là, je ne vous parle même pas de son joujou
perso, sa Grande Mosquée. Non ! Je reste sur le pro-
jet islamiste du châtelain. Il a fait ce qu’il a promis. Il
a tenu promesse. Et  il  attend.  Qu’est-ce qu’il
attend ? Le dénouement. Le seul possible dans la
configuration qu’il a réussi à mettre en place de
façon machiavélique. Le seul scénario envisa-
geable, parce que le bonhomme a eu le génie de
cadenasser toutes les autres issues : le 10, ça sera
la victoire des islamistes ou le KO pour le pays. Si
ça, ce n’est pas prendre  ses responsabilités, alors
là ! Oui ! Alors là ! Je fume du thé et je reste éveillé,
le cauchemar continue.

H. L.  


